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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, 
dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

n° 024-17

Extrait du registre des décisions
Bureau du 23 mars 2017

Objet : RS - Accompagnement à l'archivage - Convention avec le Centre de gestion de la 
Savoie

• date de convocation le 17 mars 2017

• nombre de conseillers en exercice : 52

L'an deux mille dix-sept, le jeudi vingt-trois mars à dix-huit heures, les membres du Bureau de Chambéry métropole -
Cœur des Bauges, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, Parc des expositions, Hall des conventions, sous la 
présidence de Xavier Dullin, président de Chambéry métropole - Cœur des Bauges.

• étaient présents : 40

Aillon-le-Jeune Philippe Trepier

Aillon-le-Vieux Christian Gogny

Arith Pierre Gerard

Barberaz David Dubonnet

Barby Catherine Chappuis

Bassens Alain Thieffenat

Bellecombe-en-Bauges Jean-Luc Berthalay

Challes-les-Eaux

Chambéry Josiane Beaud - Driss Bourida - Aloïs Chassot - Jean-Claude Davoine - Xavier Dullin -
Sylvie Koska - Benoit Perrotton - Alexandra Turnar

Cognin Suzanne Boucher - Florence Vallin-Balas

Curienne

Doucy-en-Bauges Marie Perrier

Ecole Annick Bonniez

Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton

Jarsy Pierre Duperier

La Compôte Jean-Pierre Fressoz

La Motte-en-Bauges Damien Regairaz

La Motte-Servolex Christiane Boisselon - Sylvie Vuillermet

La Ravoire Marc Chauvin

La Thuile Dominique Pommat

Le Châtelard

Le Noyer Philippe Gamen

Les Déserts Michel André

Lescheraines Albert Darvey

Montagnole

Puygros Gérard Marcucci

Saint-Alban-Leysse Michel Dyen

Saint-Baldoph Christophe Richel

Saint-Cassin

Sainte-Reine François Blanc

Saint-François de Sales Maryse Fabre

Saint-Jean-d'Arvey Bernard Januel

Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre

Saint-Sulpice

Sonnaz Daniel Rochaix

Thoiry

Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz

Vimines Lionel Mithieux
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de Louis Caille à Christophe Richel - de Jean-Benoît Cerino à Florence Vallin-Balas - de Pierre Hemar à Xavier Dullin -
de Patrick Mignola à Marc Chauvin - de Jean-Maurice Venturini à Michel Dyen

• conseillers excusés : 7
Luc Berthoud - Stéphane Bochet - Michel Dantin - Philippe Dubonnet - Jérôme Esquevin - Daniel Grosjean - Pierre Perez
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Bureau du 23 mars 2017

délibération n° 024-17

objet RS - Accompagnement à l'archivage - Convention avec le Centre de gestion de la 
Savoie

Marc Chauvin, vice-président chargé des ressources humaines et des moyens des services,
Marc Chauvin, vice-président chargé des ressources humaines et des moyens des services, 
rappelle que le service archives-documentation de Chambéry métropole propose, depuis 2003, un 
accompagnement à l’archivage aux communes adhérentes, au CISALB et à Savoie Déchets, en 
leur proposant un panel de services répondant aux obligations réglementaires.
Au fil des années, une véritable « culture de l’archive » a pu se développer grâce à cet 
accompagnement, un réseau s’est mis en place par le biais de la sensibilisation des élus et des 
responsables administratifs à leurs obligations légales et à l’efficience des services, mais surtout 
par la formation des agents. Les communes disposent ainsi à Chambéry métropole - Cœur des 
Bauges d’un service ressource à leur écoute et garante de l’ensemble du processus d’archivage.

Depuis 2011, Chambéry métropole bénéficie de la compétence d’archivistes du Centre de gestion 
de la Savoie, soit sous forme d’une convention de missions temporaires pour réaliser les 
prestations sur sites de 2011 à 2013, soit sous forme d’une convention de mise à disposition d’une 
archiviste à temps plein de 2014 à début 2017. Camille Gautron occupait ce poste qui répond à 
l’accroissement de l’activité, tout en améliorant les performances du service et en maîtrisant son 
coût. 

Camille Gautron ayant réussi son concours d’assistant de conservation du patrimoine récemment, il 
n’est plus possible de reconduire la convention de mise à disposition se terminant le 9 janvier 2017. 
Afin de ne pas interrompre l’accompagnement à l’archivage et honorer les engagements déjà pris 
auprès des collectivités, il est proposé de demander au Centre de gestion de la Savoie de passer 
une convention de missions temporaires d’environ 120 jours du 1er avril au 31 décembre 2017.

Le service archives-documentation de Chambéry métropole - Cœur des Bauges poursuit son rôle 
de conseil et de pilotage des interventions. Pour que ce dispositif soit clair pour les collectivités et 
bien identifié "Chambéry métropole - Cœur des Bauges", le service archives-documentation se 
positionne comme centralisateur de la commande et de la facturation auprès des collectivités 
bénéficiaires. Le tarif mis en place actuellement à Chambéry métropole - Cœur des Bauges reste 
de 180 € par journée d'intervention pour les structures conventionnées (CISALB et Savoie 
Déchets). Il est de 150 € par journée d’intervention pour les communes membres (frais de 
déplacement non inclus). A titre indicatif, le tarif du Centre de gestion de la Savoie est de 190 € par 
journée d’intervention (frais de panier et de déplacement non inclus) au 1er janvier 2017. 

L’année 2017 devrait permettre une réflexion auprès des élus de l’agglomération sur le devenir de 
cette mission qui occupe un temps plein depuis 2011. Le tableau ci-dessous présente un bilan 
quantitatif et financier des missions d’accompagnement à l’archivage depuis 2003.
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Bilan 2003-2016

Année Dépenses totales Recettes totales Nombre de jours

2003 1 882,08 € 0,00 € 7

2004 8 234,10 € 5 026,16 € 55

2005 13 174,56 € 9 050,06 € 84

2006 10 978,50 € 6 964,84 € 70

2007 4 626,78 € 3 598,58 € 29,5

2008 941,04 € 0,00 € 6

2009 2 823,12 € 1 265,00 € 18

2010 7 528,32 € 1 445,00 € 48

2011 29 434,16 € 25 738,00 € 170

2012 36 739,76 € 27 679,00 € 211

2013 22 476,56 € 16 248,76 € 121

2014 31 584,12 € 34 304,00 € 184,5

2015 31 549,92 33 262,00 € 213

2016 32 368,32 36 509,80 220

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

Vu la délibération n° 010-17 C du Conseil communautaire du 9 janvier 2017 déléguant au Bureau 
l’approbation des conventions préalables à la réalisation de prestations de services,

Le Bureau de Chambéry métropole - Cœur des Bauges, après en avoir délibéré et à 
l'unanimité :

Article 1 : autorise le président ou son représentant à signer la convention à venir avec le Centre 
de gestion de la Savoie,

Article 2 : dit, en application de l’article L5211-10 du CGCT, que cette décision fera l’objet d’un 
compte-rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil communautaire.

le président,
Xavier Dullin
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